
ELG Associés
Organisme de formation

Prévention des risques professionnels
Formations de formateur

SIRET : 920 079 027 00016
NDA : 75 16 01248 16

06 43 48 03 35
elg.associes@gmail.com

www.elgassocies.fr

Utilisation du document
Programme de formation créé et édité 
par E.L.G. Associés. Reproduction 
et diffusion interdite sans le 
consentement du responsable légal. 
Version : V.2.001.2212.045.I.PF

Formacode : 31817

CADRE LÉGAL

Art. R.121-1 du Code de la 
route

Art. 4121-1 et 4121-3 du 
Code du travail

PRÉVENTION DU RISQUE ROUTIER
Programme de formation

TARIFS (organisme non soumis à la T.V.A.)

En inter-entreprise : sur devis.
En intra-entreprise : sur devis.

OBJECTIFS
• Connaître les enjeux liés au risque routier.
• Connaître les règles de bonne conduite.
• Comprendre les conséquences d’un comportement à 

risque.

PUBLIC VISÉ
Toute personne devant utiliser un véhicule 
professionnel dans le cadre de ses fonction, y compris 
dans les déplacements domicile - travail.

MOYENS ANDRAGOGIQUES
Apports théoriques au moyen d’une présentation numérique 
projetée, de vidéos explicatives et d’exercices pratiques.
La formation est animée par un formateur 
à jour de ses compétences.

MATÉRIELS REQUIS
• Salle de formation compatible avec le nombre de participant.
• Tables et chaises pour chaque participant.
• Mur blanc sur lequel projeter la présentation.
• Paperboard ou tableau effaçable.
• Véhicule de société ou de service.

DURÉE
De 7 heures sur une journée.

NOMBRE DE PARTICIPANT
De 1 à 12 maximum.

VALIDITÉ
En fonction des besoins de 
l’employeur.

PRÉ-REQUIS
Détenir un permis de 
conduire.

SITUATION DE HANDICAP
Nous nous adaptons à 
toute personne en situation 
de handicap, qu’il soit 
moteur, sensoriel, mental, 
cognitif ou psychique.
Merci de nous en faire part 
afin de mettre en place les 
mesures nécessaires.



Des questions sur la 
réalisation de cette 
formation ?
E.L.G. Associés vous conseille 
et vous aide à trouver des 
solutions en fonction de vos 
besoins et de votre budget.
Nous nous devons de vous 
apporter notre savoir-faire pour 
mieux répondre à vos besoins.
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PROGRAMME THÉORIQUE
• Le risque routier :

 - Définition du risque routier.
 - Les enjeux du risque routier pour le salarié et l’entreprise.
 - Les accidents de trajet, de mission et de droit commun.
 - Les statistiques des accidents de la route et leur cause.

• Cadre légal et réglementation :
 - Le Codes du travail et la prévention.
 - Généralités sur le Code de la route.
 - Le permis à point.
 - Les infractions au Code de la route.
 - La responsabilité pénale et civile.
 - Le Code de la sécurité sociale : les cotisations.

• Le véhicule :
 - Le choix du véhicule en adéquation avec la mission.
 - Les organes de sécurité du véhicule.
 - Les vérifications et l’entretien courant.
 - Le chargement et le déchargement.

• L’environnement routier :
 - Les infrastructures routières.
 - Les statistiques en fonction des différentes infrastructures.
 - La signalisation routière.

• Le conducteur :
 - Savoir s’installer et installer ses passagers efficacement.
 - La modification de l’état du conducteur : drogue, 

alcool, fatigue et médicament.
 - Les comportements à risque : téléphone, stress...
 - Savoir agir en cas de panne.
 - Savoir agir en cas d’accident.

• L’organisation des déplacements :
 - Savoir planifier son itinéraire.
 - Savoir utiliser son GPS.
 - Savoir analyser son itinéraire : distances parcourues, vitesse moyenne...
 - Comprendre et analyser son temps de conduite et sa consommation.

PROGRAMME PRATIQUE
• Études de cas en fonction des missions 

professionnelles des participants.
• Mise en pratique des mesures de prévention 

et de sécurité dans un véhicule.

ÉVALUATION
Évaluation en début de 
formation afin d’évaluer 
les connaissances 
des participants.
Le participant est 
évalué en fin de session 
par le formateur.

DOCUMENTS REMIS

Livret stagiaire remis 
directement aux participants 
à la fin de la formation.
Attestation de fin de 
formation remis par le 
formateur aux participants 
à la fin de la formation.
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